
 

 



AIRE D’ACCUEIL DES GENS DU  VOYAGE 

Ouverte depuis avril 2004, cette aire de séjour est spécialement aména-

gée pour l’accueil temporaire des gens du voyage. Elle offre des places 
de stationnement et facilite l’accès aux droits. 

Composition 

 ���� L’entrée principale de l’aire avec un bâtiment administratif et 

le parking : le bâtiment d’accueil est constitué d’un espace d’accueil 

et d’un local technique. La pièce principale permet également, si be-

soin, la tenue de permanences ou de réunions. Un wc et une douche 

adaptés aux personnes à mobilité réduite (voyageurs et personnel) 

sont également insérés dans le volume du bâtiment d’accueil avec un 

accès par l’extérieur. 
 

���� Une zone de stockage des containers d’ordures ménagères 
 

���� Une aire de ferraillage 
 

���� La voie de circulation 
 

���� 18 emplacements comprenant chacun 2 places de caravanes et 

un local sanitaire privatif : le bloc sanitaire comprend un évier 

avec un branchement pour le lave linge sous un auvent, une salle 

d’eau (douche, lavabo et chauffage), et un wc avec presto. Le bloc 

sanitaire est rattaché à un local technique. La gestion des fluides se 

fait à chaque emplacement par un compteur individuel avec un dis-

positif de pré-paiement. 
 

Fermeture 
dimanches dimanches dimanches dimanches     

et jours fériéset jours fériéset jours fériéset jours fériés 

Ouverture 
lundi au vendredilundi au vendredilundi au vendredilundi au vendredi    
8h-12h et 14h-18h 
Samedi Samedi Samedi Samedi  8h-12h 

Horaire d’ouverture de                                     
l’Aire des gens du voyage 

    

Association «Association «Association «Association «    d’Ici et d’Ailleursd’Ici et d’Ailleursd’Ici et d’Ailleursd’Ici et d’Ailleurs    »»»»    

� 25 Bd Jean Moulin 24100 Bergerac    

    

    

����    05 53 73 11 5405 53 73 11 5405 53 73 11 5405 53 73 11 54 

    

Maison de la Justice et du DroitMaison de la Justice et du DroitMaison de la Justice et du DroitMaison de la Justice et du Droit    

� 3 rue d’Albret 24100 Bergerac 

    
����    05 53 73 24 7705 53 73 24 7705 53 73 24 7705 53 73 24 77 

    

Direction Départementale de la Solidarité et Direction Départementale de la Solidarité et Direction Départementale de la Solidarité et Direction Départementale de la Solidarité et 

de la Prévention (D.D.S.P) de la Prévention (D.D.S.P) de la Prévention (D.D.S.P) de la Prévention (D.D.S.P)     

� cité Administrative 24019 Périgueux cédex 

    

    
����    05 53 74 28 0005 53 74 28 0005 53 74 28 0005 53 74 28 00    

    

Unité Territoriale Bergerac OuestUnité Territoriale Bergerac OuestUnité Territoriale Bergerac OuestUnité Territoriale Bergerac Ouest    

� 2 rue Valette 24100 Bregerac 

    
����    05 53 27 30 5805 53 27 30 5805 53 27 30 5805 53 27 30 58 

    

Unité Territoriale Bergerac EstUnité Territoriale Bergerac EstUnité Territoriale Bergerac EstUnité Territoriale Bergerac Est    

� Avenue de Verdun 24100 Bergerac 

    

    

����    05 53 57 19 6305 53 57 19 6305 53 57 19 6305 53 57 19 63 

 
 

 
 

Adresses et Téléphones Adresses et Téléphones Adresses et Téléphones    

des Services Sociauxdes Services Sociauxdes Services Sociaux   

    

Haute Autorité de lutte contre  les Discrimi-Haute Autorité de lutte contre  les Discrimi-Haute Autorité de lutte contre  les Discrimi-Haute Autorité de lutte contre  les Discrimi-

nations et pour l’Egalité ( La Halde )nations et pour l’Egalité ( La Halde )nations et pour l’Egalité ( La Halde )nations et pour l’Egalité ( La Halde )    

� 11 rue Saint-Georges 75009 Paris 

    
����    01 55 31 61 0001 55 31 61 0001 55 31 61 0001 55 31 61 00    

����    08 1000 500008 1000 500008 1000 500008 1000 5000 



Ecoles les plus proches du site : 
 

De la maternelle au CM2 
�Ecole André Malraux 

�Ecole de l’Alba 
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     L’aire d’accueil fonctionne toute l’année sauf un mois (mi juillet à mi 

août) durant la période d’été pour les travaux d’entretien et de mainte-

nance. 
 

���� Le service est structuré avec deux agents d’accueil qui assurent 

un gardiennage quotidien. Le règlement intérieur fixe à 5 mois la du-

rée de stationnement. Les familles accueillies peuvent bénéficier d’un 

accompagnement social et solliciter le Centre Social « d’Ici et d’Ail-

leurs » chargé de cette mission. 
 

���� Pour l’admission et le départ vous prenez contact, dans un pre-

mier temps, avec les agents d’accueil qui sont sur place aux heures 

d’ouverture; dans un deuxième temps, pour les formalités, vous vous 

adressez au : 
 

 

 
 

���� Vous serez invités à déposer la carte grise de votre caravane 

principale et à verser une caution lors de votre demande d’admission. 

���� De même, l’autorisation de séjourner sur ce terrain est subor-

donnée à l’acceptation du règlement intérieur, à l’acquittement d’une 

redevance de stationnement ainsi que du montant de vos consomma-

tions en eau et électricité, établies à partir du compteur individuel qui 

comporte un dispositif de pré-paiement. 

Service Social 
Ouverture du mardi au samedi matin 

de préférence 8h05-9h30 et 13h30-14h30 

Fonctionnement 
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